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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

Mérignac solidaire du peuple ukrainien 

 

Alain Anziani, maire de Mérignac et président de Bordeaux Métropole, a tenu à marquer 
l’attachement à la paix et le soutien de la Ville de Mérignac au peuple ukrainien libre et indépendant 
en pavoisant l’Hôtel de Ville du drapeau de l’Ukraine, aux côtés des drapeaux français et européen.  

La Ville participe à la solidarité auprès de l’association « Ukraine amitié ». Les habitants sont invités à 
déposer des dons de denrées non périssables et de matériel médical hors médicaments à la Maison 
des associations dès ce mardi 1er février de 9h à 18h et jusqu’au samedi 5 mars au matin de 9h à 12h. 

 « L’offensive militaire contre un pays souverain au cœur même du continent européen nous interpelle 
tous. La guerre est à nouveau une réalité en Europe. Nous devons réagir, chacun à notre niveau. La 
Ville de Mérignac, attachée à la solidarité envers les populations opprimées et au droit d’asile, 
prendra sa part dans l’accueil des réfugiés Ukrainiens » a réagi Alain Anziani, maire de Mérignac et 
président de Bordeaux Métropole 

 

Liste du matériel médical à déposer à la MDA :  

Alimentaire : barres énergétiques, gâteaux secs, conserves prêtes à consommer (thon, pâté, 
préparations culinaires à réchauffer, soupes instantanées etc.) 

Matériel médical : antiseptiques, bétadine, compresses, pansements, bandages, garrots, couvertures 
de survie (isothermiques), trousses hémorragie urgence attentat (kit IFAK), pansements compressifs 
hémostatiques d’urgence, pansements pneumothorax avec ou sans valve, colliers et attelles, civières, 
matériel de chirurgie stationnaire et mobile 
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